
FAQ sur le SIPR 

 

À compter de l’automne 2021, les étudiantes et étudiants inscrits au cours ADM 2336 ou 
ADM 2736 participeront au programme de l’Université d’Ottawa appelé Système intégré de 
participation à la recherche (SIPR). Le présent document répertorie des questions fréquemment 
posées à ce sujet. 

Foire aux questions 

Le SIPR, c’est quoi? 

Pourquoi l’École de gestion Telfer a-t-elle adopté le SIPR? 

Est-ce que d’autres écoles de commerce ou de gestion ont adopté le SIPR? 

Qui supervise le SIPR? 

Quel est le processus pour les étudiantes et étudiants? 

Si je participe à la recherche, vais-je obtenir des points? 

Existe-t-il une autre façon de s’impliquer dans le volet « recherche » du cours? 

Est-ce que ma professeure ou mon professeur saura à quelles études je participe ou si j’ai choisi 
de faire le travail équivalent à la place? 

Quand puis-je utiliser le SIPR? 

Comment puis-je obtenir de l’aide? 

 

Q : Le SIPR, c’est quoi? 
R : Le sigle SIPR signifie « Système intégré de participation à la recherche ». Le SIPR est une 
initiative de l’Université d’Ottawa qui permet à la communauté étudiante de premier cycle de 
s’initier à la recherche en participant à des études menées par des chercheuses et chercheurs 
de l’établissement. Ses membres comptent l’École de psychologie, le Département de 
communication, le Département de linguistique et, maintenant, l’École de gestion Telfer. 
Chaque école ou département rattache le SIPR à un cours d’introduction. À l’École de gestion 
Telfer, le SIPR fait partie des cours ADM 2336/2736 (Comportement organisationnel). 

 

Q : Pourquoi l’École de gestion Telfer a-t-elle adopté le SIPR? 
R : La gestion est un domaine centré sur les données probantes, et celles-ci sont produites à 
partir de recherches rigoureuses. Puisque la recherche est au cœur de notre mission à l’École 
de gestion Telfer, nous souhaitons l’intégrer à tous les niveaux d’études. Participer à la 



recherche, c’est un moyen de l’incorporer aux études de premier cycle, tôt dans le 
cheminement universitaire. De plus, le SIPR aide les étudiantes et étudiants à se familiariser 
avec la recherche en leur permettant d’y participer directement et, ainsi, d’acquérir une 
expérience concrète. La plupart des chercheuses et chercheurs en sciences sociales et 
comportementales amorcent leur carrière de cette façon. Par ailleurs, nous espérons que votre 
participation au SIPR suscitera votre intérêt pour un cours de recherche plus avancé, 
ADM 3998 – Recherche appliquée en gestion (ce cours, c’est un peu comme faire un stage avec 
une professeure ou un professeur et collaborer à des projets de recherche). Peut-être aussi que 
votre participation au SIPR vous donnera le goût de participer au Programme d’initiation à la 
recherche au premier cycle (PIRPC). Ce programme de bourses donne aux étudiantes et 
étudiants l’occasion de travailler avec des chercheuses et chercheurs émérites de l’Université 
d’Ottawa, en plus d’acquérir une expérience pratique en recherche et de recevoir une bourse 
de 1 000 $. Nous espérons en outre que certains de nos étudiants et étudiantes voudront 
ensuite poursuivre des programmes d’études supérieures axés sur la recherche, comme nos 
programmes de maîtrise en gestion et en systèmes de santé. Notez que ces maîtrises n’exigent 
pas d’expérience de travail, contrairement à la maîtrise en administration des affaires. Enfin, 
pour nous, le SIPR fait partie intégrante de l’expérience étudiante. 

 

Q : Est-ce que d’autres écoles de commerce ou de gestion ont adopté le SIPR? 
R : Oui! En général, les écoles de commerce canadiennes et américaines sont dotées d’un 
programme semblable au SIPR, lequel est souvent associé au cours sur le comportement 
organisationnel. L’École de gestion Telfer, en tant qu’école de commerce axée sur la recherche, 
se doit d’offrir aussi un tel programme.  

 

Q : Qui supervise le SIPR? 
R : Le SIPR est offert via le Laboratoire INSPIRE, qui fait partie des plateformes technologiques 
de recherche de l’Université d’Ottawa. Les procédures du SIPR, élaborées conformément à 
l’énoncé de politique des trois conseils sur l’éthique de la recherche avec des êtres humains, 
ont été révisées par notre comité d’éthique de la recherche. 

 

Q : Quel est le processus pour les étudiantes et étudiants? 
R : Pendant le trimestre, vous pouvez vous connecter au SIPR avec un identifiant unique et 
confidentiel. Vous devrez au préalable remplir un court questionnaire comportant des 
questions générales (p. ex. choix entre des études en anglais ou en français, données 
démographiques de base). Vous pouvez sauter les questions auxquelles vous ne voulez pas 
répondre. Par la suite, vous pourrez choisir, à partir d’une liste descriptive, les études 
auxquelles vous souhaitez participer. Chaque description précise le temps à consacrer à l’étude 
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et les crédits qui s’y rattachent. Certaines études se font en ligne, d’autres en personne (hors 
pandémie). L’avantage du questionnaire de présélection, c’est qu’il permet d’écarter d’emblée 
les études auxquelles vous n’êtes pas admissible (p. ex. une étude menée seulement en 
anglais). Ajoutons que le système assure le suivi de votre progression, vous rappelle vos rendez-
vous, etc. Pour en savoir plus, allez voir cette vidéo d’introduction sur le SIPR. 

 

Q : Si je participe à la recherche, vais-je obtenir des points? 
R : Oui. Vous pouvez obtenir un maximum de quatre points en participant à la recherche. Ces 
points sont comptabilisés dans votre note finale, comme l’indique la première page du plan de 
cours. Quand vous vous connecterez au système, vous verrez une liste d’études, le temps à 
consacrer à chacune et le nombre de points. Les études longues valent plus de points. En règle 
générale, une heure de participation correspond à un point. Ainsi, pour obtenir un maximum de 
points, vous devez offrir quatre heures de votre temps. À la fin du trimestre, le système enverra 
à votre professeure ou professeur le nombre de points que vous avez cumulés pour qu’ils 
soient ajoutés à votre relevé de notes dans Brightspace. 

 

Q : Existe-t-il une autre façon de s’impliquer dans le volet « recherche » du cours? 
R : Oui! Nous comprenons que ce ne sont pas tous les étudiants et étudiantes qui voudront 
participer à la recherche. Ceux et celles qui le préfèrent pourront plutôt visionner des vidéos ou 
écouter des balados sur des sujets liés au comportement humain et aux méthodes de 
recherche (p. ex. conférences TED de chercheuses et chercheurs, balados traitant de la 
recherche). Ces vidéos et balados seront suivis d’un court questionnaire pour évaluer votre 
compréhension des concepts abordés. En ce moment, pour obtenir les quatre points, les 
étudiantes et étudiants ont le choix entre soit participer à la recherche, soit faire les travaux 
équivalents. Si cette deuxième option vous intéresse, écrivez à ispr@uOttawa.ca. 

 

Q : Est-ce que ma professeure ou mon professeur saura à quelles études je participe ou si 
j’ai choisi de faire le travail équivalent à la place? 
R : Non. Les données recueillies dans le SIPR sont anonymes et confidentielles. D’ailleurs, un 
point important : les professeures et professeurs des cours ADM 2336 et ADM 2736 ne savent 
pas lesquels de leurs étudiantes et étudiants participent à la recherche, ni s’ils ont choisi la 
deuxième formule proposée. À la fin du trimestre, le système enverra à votre professeure ou 
professeur le nombre de points que vous avez cumulés pour qu’ils soient ajoutés à votre relevé 
de notes dans Brightspace. 
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Q : Quand puis-je utiliser le SIPR? 
R : Le SIPR est accessible aux étudiantes et étudiants une semaine après le début des cours, et 
l’accès leur est retiré à la dernière journée de classe. Veuillez consulter le site Web du SIPR pour 
connaître les dates exactes pour le trimestre où vous suivrez le cours ADM 2336/2736. 

 

Q : Comment puis-je obtenir de l’aide? 
R : L’équipe du SIPR est joignable à l’adresse ispr@uOttawa.ca. Nous vous recommandons 
d’inscrire comme objet « Question d’un(e) étudiant(e) de Telfer concernant… ». Veuillez 
mentionner votre nom complet, votre identifiant SIPR et les éléments importants de votre 
question. 
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